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La table ronde internationale sur les relations interethniques s’est tenue les 2-5 février 2004 à 
Auckland, à l’invitation de la Commission nationale des droits de l’homme de Nouvelle-
Zélande et du Haut commissariat des Nations unies aux droits de l’homme. La CNCDH était 
représentée, par Sarah Pellet, chargée de mission.  
 
Les autres participants représentaient les institutions nationales d’Afrique du Sud, d’Australie, 
de Colombie, d’Equateur, de Fidji, de Hongrie, d’Inde, d’Irlande du Nord, du Mexique, du 
Niger, d’Ouganda, de Roumanie et de Suède. Au cours de cette table ronde, tous les 
participants ont partagé leurs expériences en ce qui concerne les problèmes communs 
rencontrés dans la lutte contre le racisme, les questions relatives au pays hôte ayant servi de 
base à cette conférence. 
 
Après avoir présenté brièvement les principaux défis auxquels les participants doivent faire 
face dans leur pays respectifs, plusieurs thèmes ont été approfondis : les réponses politiques et 
légales et leurs implications sur les relations interethniques ; la tolérance religieuse et les 
relations interethnique ; le travail avec le Gouvernement, les partis politiques et les agences 
gouvernementales dans le domaine des relations interethniques ; le travail avec la presse et le 
secteur des communications ; le travail avec le secteur des affaires ; le développement des 
plans d’action nationaux et enfin, les développements internationaux récents. 
 
Cette table ronde a favorisé, outre un échange d’informations et de bonnes pratiques, la mise 
en place d’un réseau des institutions nationales spécialisées dans la lutte contre le racisme. A 
l’issue de la table, des recommandations ont été adoptées. Elles seront jointes ultérieurement 
sur le site de la Commission. 


